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Sur notre interpellation, la Directrice Académique se défend de se méfier de la profession. Elle
rappelle à nouveau que de nombreuses marches de progrès sont à mettre en œuvre, notamment dans
le domaine de la communication. 
Elle reconnaît que les chiffres donnés par l'INSEE n'était pas corrects. 
Nous dénoncions dans notre déclaration liminaire la  Quinzaine de l'orientation organisée par le
Rotary-club et Studyrama. Mme la DASEN assure garder la main sur l'organisation, contrairement à
d'autres départements. 
Nous dénonçons le fait de devoir pour de nombreux collègues de dégager 6 heures de concertations
(programmes, éducation prioritaire) en deux semaines sur leur temps libre. La DASEN répond que
l'état exige beaucoup de ses fonctionnaires.

I. Bilan   de la rentrée   du premier degré.  
Plus d'élèves que prévu par l'INSEE dans le premier degré. 236 élèves en moins étaient prévus par
l'INSEE, or lors du constat de rentrée la diminution était de seulement de 50 élèves. 

Un inéat a été accepté sans exéat pour compenser un départ en détachement.

Le remplacement est lourdement impacté, et de nombreuses demi journées de remplacement n'ont
pas été assurées. L'administration compte mettre en place une étude pour mieux répartir les moyens
de remplacement. 

Nous posons à  nouveau la  question de la  différence des seuils  entre  maternelle et  élémentaire.
Pourquoi le seuil en maternelle est-il plus élevé qu'en élémentaire ? Selon M. Griffoul, de nombreux
départements n'utilisent pas les seuils mais une analyse territoriale. 

I  I. Bilan   de la rentrée   du   second   degré.  
Malgré une amélioration du H/E, les disparités restent fortes. Des changements de dotations ont été
apportées dans l'été, modifiant ainsi les conditions d'accueil des élèves et de travail des enseignants.
Selon M. Brevet, il y a une répartition déséquilibrée de l'offre qui est consommatrice d'heures. 

E/D supportable selon le CTA : 28 élèves en 6°, 30 en 5°, 4° et 3°, 35 en lycée.

CIO, perte d'un demi poste au titre de la solidarité académique, ce qui conduit  à la disparition
d'heures d'orientation.
Pas  de  possibilité  de  cumuler  référent  TICE  et  gestionnaire  réseau.  L'observatoire  des  chefs
d'établissement à fait remonter l'information au ministère pour déverrouiller la situation.


